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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 1

Question  7 

Pour tous les programmes proposés, veuillez préciser le coût d’achat de l’équipement, du
produit ou de la mesure (à la fois en valeur absolue et marginal ou  incrémental selon la
terminologie de la SCGM) ainsi que son coût d’installation.

Réponse  7

Les coûts d’acquisition et d’installation varient en fonction de la taille des équipements. Nous
travaillons à partir des moyennes des coûts incrémentaux de l’acquisition et de l’installation qui
eux, varient beaucoup moins. À cause de cette situation, on constate que tous les exemples de
plans des autres DGN, suivent le même type de présentation.


